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AJUSTEMENT EN FREQUENCE D'UN CIRCUIT NFC

Domaine
La présente description concerne de façon générale les 

circuits électroniques et, plus particulièrement, les 
transpondeurs électromagnétiques ou étiquettes électroniques 
(TAG) . La présente description s'applique plus particulièrement 
aux dispositifs électroniques intégrant un circuit de 
communication en champ proche (NFC - Near Field Communication) et 
à l'ajustement en fréquence du circuit oscillant de tels 
dispositifs.
État de l’art antérieur

Les systèmes de communication à transpondeurs 
électromagnétiques sont de plus en plus fréquents, en particulier, 
depuis le développement des technologies de communication en 
champs proche (NFC - Near Field Communication).

Ces systèmes exploitent un champ électromagnétique 
radiofréquence par un dispositif (terminal ou lecteur) pour 
communiquer avec un autre dispositif (carte) .

Afin d'optimiser la qualité de la communication, la 
fréquence de résonance d'un circuit oscillant du dispositif 
captant un champ est généralement ajustée grâce à des éléments 
capacitifs de valeur réglable.
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Dans les systèmes récents, un même dispositif NFC peut 
opérer en mode carte ou en mode lecteur (par exemple dans le cas 
d'une communication en champ proche entre deux téléphones 
mobiles). Il est alors fréquent que les dispositifs soient 
alimentés par batteries et que leurs fonctions et circuits soient 
mis en veille pour ne pas consommer d'énergie entre des périodes 
d'utilisation.

Les dispositifs doivent alors être « réveillés » quand 
ils se trouvent à portée l'un de l'autre. La détection de champ 
doit néanmoins opérer en mode veille.
Résumé

Un mode de réalisation vise à réduire tout ou partie des 
inconvénients des techniques connues d'ajustement de la fréquence 
de résonance d'un circuit oscillant d'un dispositif NFC.

Un mode de réalisation vise à proposer une solution plus 
particulièrement adaptée à un fonctionnement en mode veille.

Ainsi, un mode de réalisation prévoit un circuit de 
communication en champ proche comportant un circuit oscillant dont 
une capacité commandable est commandée par des éléments du 
circuit, alimentés par une batterie quand le circuit est en 
veille.

Selon un mode de réalisation, le circuit comporte un 
pont diviseur résistif commandable alimenté par la batterie et 
dont une sortie commande la capacité commandable.

Selon un mode de réalisation, la capacité est commandée 
à partir d'une information mémorisée représentative de l'accord 
en fréquence du circuit oscillant à partir d'une mesure effectuée 
avant que le circuit soit mis en veille.

Selon un mode de réalisation, le pont est commandé en 
fonction de ladite information.

Selon un mode de réalisation, le pont résistif est 
commandé par un circuit de bascules alimenté par la batterie.

Selon un mode de réalisation, ladite information est 
stockée dans un registre dont les états des bits conditionnent 
les états fournis par la bascule.
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Selon un mode de réalisation, ladite information est 
obtenue à partir d'une analyse de l'amplitude et de la phase du 
signal aux bornes du circuit oscillant.

Selon un mode de réalisation, le pont comporte :
une première résistance connectée entre une première 

borne d'application d'une tension fournie par la batterie et une 
borne de sortie connectée à une borne de commande de la capacité 
commandable ; et

des deuxièmes résistances chacune en série avec un 
commutateur entre ladite borne de sortie et une deuxième borne
d'application de la tension fournie par la batterie.

Un mode de réalisation concerne un procédé de commande 
d'une capacité commandable d'un circuit 
communication en champ 
commandée pendant des 
communication en

oscillant d'un circuit de
lequel la capacité est 
veille du circuit de

mesurée avant que
Un mode

proche, dans
périodes de
proche en fonction d'une informationchamp

le circuit soit en veille.
de réalisation prévoit un dispositif mobile de 

communication comportant un circuit communication en champ proche. 
Brève description des dessins

Ces caractéristiques et avantages, ainsi que d'autres, 
dans la description suivante de modes de 
faite à titre non limitatif en relation
parmi lesquelles :

seront exposés en détail 
réalisation particuliers 
avec les figures jointes

la figure 1 est une représentation très schématique et 
sous forme de blocs d'un exemple de système à communication en 
champ proche du type auquel 
modes de réalisation qui vont

la figure 2 est un

s'applique, à titre d'exemple, des 
être décrits ;
schéma illustrant partiellement un

mode de réalisation de circuits d'un dispositif de communication 
en champ proche ; et

la figure 3 représente, de façon très schématique un 
mode de réalisation d'une interface NFC.
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Description détaillée
De mêmes éléments ont été désignés par de mêmes 

références aux différentes figures.
Par souci de clarté, seules les étapes et éléments 

utiles à la compréhension des modes de réalisation qui vont être 
décrits ont été représentés et seront détaillés. En particulier, 
la génération des signaux radiofréquences et leur interprétation 
n'ont pas été détaillées, les modes de réalisation décrits étant 
compatibles avec les techniques usuelles de génération et 
d'interprétation de ces signaux.

Sauf précision contraire, lorsque l'on fait référence à 
deux éléments connectés entre eux, cela signifie directement 
connectés sans élément intermédiaire autre que des conducteurs, 
et lorsque l'on fait référence à deux éléments reliés entre eux, 
cela signifie que ces deux éléments peuvent être directement 
reliés (connectés) ou reliés par l'intermédiaire d'un ou plusieurs 
autres éléments.

Dans la description qui suit, lorsqu'on fait référence 
aux termes « approximativement », « environ » et « de l'ordre 
de », cela signifie à 10% près, de préférence à 5% près.

La figure 1 est une représentation très schématique et 
sous forme de blocs d'un exemple de système de communication en 
champ proche du type auquel s'appliquent, à titre d'exemple, des 
modes de réalisation qui vont être décrits.

On suppose le cas de deux dispositifs électroniques 
similaires, par exemple deux téléphones mobiles, mais tout ce qui 
va être décrit s'applique plus généralement à tout système dans 
lequel un transpondeur capte un champ électromagnétique rayonné 
par un lecteur, borne ou terminal. Pour simplifier, on fera 
référence à des dispositifs NFC pour designer des dispositifs 
électroniques intégrant des circuits de communication en champ 
proche.

Deux dispositifs NFC 1 (NFC DEV1) et 2 (NFC DEV2) sont
susceptibles de communiquer par couplage électromagnétique en
champ proche. Selon les applications, pour une communication, un
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des dispositifs fonctionne en mode dit lecteur tandis que l'autre 
fonctionne en mode dit carte, ou les deux dispositifs communiquent 
en mode poste à poste (peer to peer - P2P) . Chaque dispositif 
comporte divers circuits électroniques, parmi lesquels un circuit 
constituant une interface de communication en champ proche, ou 
interface NFC, entre le dispositif NFC et l'extérieur. Cette 
interface sert entre autres, en mode lecteur, à générer un signal 
radiofréquence émis à l'aide d'une antenne et, en mode carte, à 
décoder un signal radiofréquence capté. Le champ radiofréquence 
généré par l'un des dispositifs est capté par l'autre dispositif 
qui se trouve à portée et qui comporte également une antenne.

Les interfaces NFC comportent des circuits oscillants 
qui sont généralement équipés de capacités variables afin 
d'améliorer la communication en corrigeant d'éventuelles dérives 
de la fréquence de résonance normalisée (typiquement 13,56 MHz) . 
La capacité qui équipe ce circuit oscillant est généralement une 
capacité dont le réglage de la valeur est commandé en tension. Il 
peut s'agir d'un réseau de capacités commutables en parallèle ou 
d'une capacité intégrée commandable PTIC (Programmable Integrated 
Capacitor). La commande provient d'un circuit NFC de l'interface 
et est généralement analogique en utilisant un convertisseur 
numérique-analogique. Le circuit NFC mesure l'amplitude et la 
phase aux bornes du circuit oscillant. Un microcontrôleur intégré 
au circuit NFC en déduit la fréquence d'accord du circuit 
oscillant et génère une commande numérique, convertie par un 
convertisseur numérique-analogique, pour appliquer un signal 
analogique sur la borne de commande de la capacité PTIC.

La figure 2 est un schéma illustrant partiellement un 
mode de réalisation de circuits d'un dispositif de communication 
en champ proche.

De façon simplifiée, une interface NFC comporte au moins 
un circuit résonant 3, série et/ou parallèle. Dans l'exemple de 
la figure 2, le circuit 3 comporte une inductance L formant antenne 
et un circuit capacitif. Ce circuit capacitif comporte un premier 
condensateur Cs connecté en série avec l'antenne L entre des 
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bornes 31 et 33 d'entrée-sortie du circuit résonant 3, un deuxième 
condensateur Cp connecté en parallèle avec l'antenne L entre une 
borne 32 de connexion du condensateur Cs à l'antenne L et la borne 
33, et une capacité réglable PTIC commandée en tension en 
parallèle avec le condensateur Cp. Le cas échéant, la capacité 
PTIC remplace le condensateur Cp.

Dans l'exemple représenté, le même circuit résonant 3 
sert en émission et en réception. Dans ce cas, les bornes 31 et 
33 sont reliées à des bornes d'entrée RFI1 et RFI2 d'une chaîne 
de réception radiofréquence d'un circuit NFC 5 et à des bornes de 
sortie RFO1 et RFO2 d'une chaîne d'émission radiofréquence du 
circuit 5, par l'intermédiaire de divers circuits 4 (adaptateurs 
d'impédance, aiguilleurs, coupleurs, transformateur à changement 
de mode ou balun, etc.). Par exemple, chaque borne RFO1, RFO2 est 
reliée, par un filtre LC, à l'une des bornes d'un premier 
enroulement d'un transformateur à changement de mode 42 (Balun) 
dont les bornes d'un deuxième enroulement sont connectées aux 
bornes 31 et 33. Chaque filtre LC comporte une inductance LO, 
respectivement Ll, entre la borne RFO1, respectivement RFO2, et 
le balun 42, ainsi qu'un condensateur CO, respectivement Cl, entre 
le balun et la masse. Dans l'exemple de la figure 2, chaque borne 
RFI1, RFI2 est reliée au balun par une résistance, respectivement 
RO ou RI, pour former en réception un filtre RC avec le 
condensateur CO ou Cl.

La capacité PTIC est commandée par un signal (une 
tension) analogique fournie par le circuit 5 (borne DACout) qui 
est fonction d'une évaluation du couplage, par exemple par analyse 
de l'amplitude et de la phase du signal aux bornes de l'antenne.

Le cas échéant, le dispositif comporte deux antennes 
respectivement d'émission et de réception. Chaque chaîne de 
transmission (émission ou réception) comporte alors les éléments 
requis entre l'antenne et le circuit 5 ou son équivalent.

Le circuit 5 comporte bien entendu d'autres bornes parmi 
lesquelles des bornes 52 et 54 de raccordement à une batterie 
(tension VBAT) du dispositif NFC en particulier pour un 
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fonctionnement en mode lecteur, des bornes de raccordement à des 
bus de communication (données, adresses, commandes) internes au 
dispositif NFC, etc.

Le fonctionnement d'une interface NFC telle que 
représentée en figure 2 est usuel.

Les circuits de l'interface NFC (notamment le circuit 
5) sont généralement déconnectés de la batterie pendant les 
périodes où le dispositif NFC est en veille. Par ailleurs, 
lorsqu'il fonctionne en mode carte, le circuit 5 peut extraire 
l'alimentation requise pour son fonctionnement du champ 
électromagnétique dans lequel il se trouve. En pratique, dans les 
applications visées par la présente description, lorsqu'un 
dispositif NFC n'est pas en cours de communication, il est commuté 
en mode veille afin de réduire l'énergie consommé. Dans ce cas, 
le réglage de la fréquence d'accord par le circuit 5 ne peut pas 
s'opérer et le circuit 5 risque de ne pas être réveillé en présence 
d'un champ.

En effet, comme la commande de la capacité PTIC est 
effectuée par le circuit NFC, lorsque celui-ci est en veille et 
est censé être alimenté par le champ capté par le circuit 
oscillant, le réglage ne s'opère qu'une fois le circuit réveillé. 
Cela remplit l'objectif pendant la communication. Toutefois, hors 
communication, il serait souhaitable de continuer à ajuster la 
fréquence d'accord du circuit oscillant qui peut varier, de façon 
non négligeable, en fonction des conditions environnementales 
(objet à proximité, main de l'utilisateur, etc.). Cela n'est pas 
compatible avec un mode basse consommation dans la mesure où cela 
exigerait de laisser allumé le microcontrôleur, le convertisseur 
numérique-analogique, etc.

Ainsi, une difficulté réside dans le fait que l'énergie 
récupérée afin de réveiller un dispositif NFC dépend du couplage 
opéré avec le dispositif émetteur. Le facteur de couplage dépend 
de plusieurs paramètres parmi lesquels la distance entre les deux 
dispositifs, mais également d'un désaccord entre les deux 
interfaces NFC (leurs circuits oscillants). Typiquement, la 
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fréquence d'accord d'interfaces NFC est de 13,56 MHz. Cependant, 
si l'une des interfaces est désaccordée, l'énergie qu'elle extrait 
du champ rayonné par l'autre dispositif NFC peut être trop faible 
pour qu'elle soit réveillée.

Selon les modes de réalisation décrits, on prévoit de 
mémoriser une information représentative d'une valeur 
d'adaptation de l'accord du circuit oscillant 3 du dispositif, 
avant de le mettre en veille, et d'utiliser cette information 
pendant que le dispositif est en veille afin qu'il puisse détecter 
un champ éventuel et être réveillé (sortir du mode veille).

Toujours selon les modes de réalisation décrits, les 
circuits requis pour l'adaptation de l'accord sont alimentés, au 
moins pendant les périodes de veille, par la batterie du 
dispositif. Ainsi, pendant les périodes de veille, l'accord peut 
être adapté. De plus, il n'est pas nécessaire d'effectuer de 
mesure et les circuits correspondant peuvent être désactivés. Au 
lieu d'être alimenté, comme dans les dispositifs NFC usuels, par 
l'énergie extraite du champ une fois que le circuit NFC est 
« réveillé » par le champ capté, le réseau résistif est, au moins 
quand le circuit est en veille, alimenté par la batterie.

Selon les modes de réalisation décrits, on prévoit 
d'effectuer, au moins pendant les périodes de veille, cet accord 
en fréquence à l'aide d'un réseau résistif monté en pont diviseur 
de tension et dont la sortie est connectée à la borne de commande 
de l'élément capacitif variable du circuit oscillant. La commande 
du réseau résistif est effectuée à partir d'un circuit de commande 
simplifié, intégré à l'interface NFC, mais qui est distinct de 
son microcontrôleur.

Ainsi, pendant les périodes de veille, on prévoit de 
conserver l'accord sans convertisseur numérique-analogique, ni 
microcontrôleur afin d'engendrer une consommation suffisamment 
faible pour être compatible avec un mode de fonctionnement en 
veille, alimenté par la batterie du dispositif NFC.

La figure 3 représente un mode de réalisation d'une 
interface NFC équipée d'un circuit 7 de commande simplifié.
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Pour simplifier, seuls ont été représentés la capacité 
variable PTIC du circuit oscillant et le circuit de commande 7, 
et les autres circuits de l'interface NFC sont similaires à ceux 
décrits en relation avec la figure 2. En particulier, l'interface 
comporte un microcontrôleur, les divers circuits 4, etc.

Selon le mode de réalisation de la figure 3, le circuit 
7 comporte un pont diviseur résistif multiple 71, entre les bornes 
52 et 54 d'application de la tension VBAT comportant, par exemple, 
une résistance R entre la borne 52 et une borne 73 de sortie du 
pont, connectée à la borne de commande de la capacité PTIC, et n 
résistances RI, R2, ..., Rn, respectivement en série avec n 
commutateurs Kl, K2, ..., Kn, entre la borne 73 et la masse 54. Les 
n commutateurs K sont commandés individuellement par un circuit 
75 de bascules (LATCH), alimenté par la tension VBAT. Les bascules 
75 sont, par exemple, de type RS et reçoivent sur leurs entrées 
de mise à un, des bits d'un mot d'un registre 77 (REG). Le cas 
échéant, un circuit décaleur de niveau 79 (LS) est intercalé entre 
la sortie du registre et le circuit 75. Les entrées de 
réinitialisation des bascules reçoivent un signal CT indicateur 
d'un état de veille (ou de non-veille) de l'interface.

De préférence, hors des périodes de veille (signal CT 
inactif) , tous les interrupteurs K sont ouverts et la capacité 
PTIC n'est pas commandée par le pont résistif 71. De préférence, 
on utilise les circuits usuels tels que les circuits de mesure et 
le convertisseur numérique-analogique fournissant un signal 
analogique sur la borne DACout (figure 2). Quand le signal CT est 
actif, les interrupteurs K sont commandés en fonction des bits du 
registre 77 afin de mettre plus ou moins de résistances R en 
parallèle. Dans une réalisation où le circuit 7 est intégré au 
circuit 5 de la figure 2, on peut considérer que la sortie DACout 
fournit la sortie du convertisseur analogique-numérique alimenté 
hors des périodes de veille et la sortie 73 du pont résistif 
pendant les périodes de veille.

Le contenu du registre 77 est mis à jour, de préférence
avant chaque mise en veille, à partir d'une analyse, par un circuit
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56 (MAG PHA) , de l'amplitude et de la phase du signal présent sur 
les bornes RFI. Ce circuit 56 est, en lui-même, usuel et 
correspond, par exemple, à celui utilisé par le convertisseur 
numérique-analogique. On suppose pour cela que le circuit est 
destiné à être mis en veille à chaque fin de communication.

En variante, le registre 77 est mis à jour 
périodiquement, de préférence à chaque mesure effectuée par le 
circuit 56 hors des périodes de veille. Selon une autre variante, 
le registre sert de registre d'entrée au convertisseur numérique- 
analogique .

Le registre 77, son circuit de lecture (non représenté) 
et le circuit 79 sont alimentés par une tension V qui, en période 
de veille correspond à la tension VBAT et qui, hors des périodes 
de veille, n'est pas modifiée par rapport à une interface NFC 
usuelle, c'est-à-dire correspond à la tension VBAT en mode lecteur 
et à la tension extraite du champ capté en mode carte.

Le circuit 56 peut rester alimenté par l'énergie 
prélevée sur le champ capté, car il ne sert pas en mode veille.

Hormis les circuits mentionnés ci-dessus, les autres 
circuits de l'interface NFC ne sont, de préférence, pas modifiés. 
En particulier, l'interface comporte toujours un convertisseur 
numérique-analogique fournissant un signal de consigne au 
condensateur PTIC quand l'interface est active (hors des périodes 
de veille) . Le cas échéant, ce convertisseur réutilise le registre 
77 et le circuit 79.

Un avantage des modes de réalisation décrits est qu'ils 
permettent d'ajuster l'accord du circuit résonant de l'interface 
NFC y compris pendant les périodes de veille.

Un autre avantage des modes de réalisation décrits est 
qu'ils permettent de disposer, dans les périodes de veille, d'un 
réglage de l'accord correspondant au dernier accord mesuré, ce 
qui améliore la détection du champ.

Un autre avantage des modes de réalisation décrits est 
qu'ils ne modifient pas les protocoles de communication entre les 
dispositifs.
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Divers modes de réalisation ont été décrits. Diverses 

modifications apparaîtront à l'homme de l'art. En particulier, le 
choix du nombre d'interrupteurs K et de la taille du registre 77 
peuvent varier d'une application à une autre. En outre, la mise 

5 en oeuvre pratique des modes de réalisation qui ont été décrits 
est à la portée de l'homme du métier en utilisant les indications 
fonctionnelles données ci-dessus.
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REVENDICATIONS

1. Circuit de communication en champ proche 
comportant un circuit oscillant (3) dont une capacité commandable 
(PTIC) est commandée par des éléments du circuit, alimentés par 
une batterie quand le circuit est en veille.

2. Circuit selon la revendication 1, comportant un 
pont diviseur résistif commandable (71) alimenté par la batterie 
et dont une sortie commande la capacité commandable (PTIC).

3. Circuit selon la revendication 1 ou 2, dans lequel 
la capacité (PTIC) est commandée à partir d'une information 
mémorisée représentative de l'accord en fréquence du circuit 
oscillant à partir d'une mesure effectuée avant que le circuit 
soit mis en veille.

4. Circuit selon la revendication 3, dans lequel le 
pont (71) est commandé en fonction de ladite information.

5. Circuit selon l'une quelconque des revendications
2 à 4, dans lequel le pont résistif (71) est commandé par un 
circuit de bascules (75) alimenté par la batterie.

6. Circuit selon la revendication 5, dans lequel 
ladite information est stockée dans un registre (77) dont les 
états des bits conditionnent les états fournis par la bascule 
(75) .

7. Circuit selon l'une quelconque des revendications
3 à 6, dans lequel ladite information est obtenue à partir d'une 
analyse de l'amplitude et de la phase du signal aux bornes du 
circuit oscillant (3).

8. Circuit selon l'une quelconque des revendications 
3 à 7, dans lequel le pont (71) comporte :

une première résistance (R) connectée entre une première 
borne (52) d'application d'une tension (VBAT) fournie par la 
batterie et une borne de sortie (73) connectée à une borne de 
commande de la capacité commandable (PTIC) ; et

des deuxièmes résistances (RI, R2, ..., Rn) chacune en 
série avec un commutateur (Kl, K2, ..., Kn) entre ladite borne de 
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sortie et une deuxième borne d'application de la tension fournie 
par la batterie.

9. Procédé de commande d'une capacité commandable 

(PTIC) d'un circuit oscillant (3) d'un circuit de communication
5 en champ proche, dans lequel la capacité est commandée pendant 

des périodes de veille du circuit de communication en champ proche 

en fonction d'une information mesurée avant que le circuit soit 
en veille.

10. Dispositif mobile de communication comportant un

10 circuit selon l'une quelconque des revendications 1 à 8.
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